
 1

 

DECLARATION DE CONFORMITE 

 
 
- Le Constructeur ATELIER SEDAP 
    5 RUE DE LA TOSCANE 
    B.P. 4308 
    44243 LA CHAPELLE SUR ERDRE CEDEX 
 
- Déclare que les spots encastrés TBT fixes - REF 1600; 1603; 1604; 1605; 1606;  

1609; 1610; 1611; 1613; 1614; 1615; 1616; 1620; 1623; 1866; 1865 
recevant l’équipement 799920001 prévu pour être équipée d’une 
lampe TBT  - type dichroïque - culot GX5.3 

    Puissance nominale Maximum 50 Watt 
    Classe III - IP 20   
 
- sont CONFORMES , aux dispositions de la directive « DBT » du conseil des 
 Communautés Européennes incluant les derniers amendements , ainsi qu’au 
 Décret transposant cette Directive dans le droit Français : 
 
    Directive 73/23/CEE du 19/02/1973 
    modifiée par la Directive 93/68/CEE du 22/07/1993 
 
    Décret Français 95-1081 du 03/10/1995 
 
- ont été conçus et construits en accord avec les Normes Harmonisées suivantes : 
 
    NF-EN 60.598-2-2 ( Juin 1997 )  

NF-EN 60.598-2-2/A1 (Juillet 1999) 
    Règles particulières - Luminaires encastrés 
 
-  satisfont à l’essai au fil incandescent à 960°C: 
 

NF-EN 60.598-1 ( Août 1993 ) Section 13 - Articles 13.3.2 & 
13.3.3 
NF C 20-455 (Décembre 1989) HD 444.2.1 S1 

    Prescriptions particulières : 
 - Établissement Recevant du Public (E.R.P.) : 

     Article EC4. - Arrêté du 25/06/80 - JO 14/08/80 
     Modification : Arrêté du 22/12/81 - JO 02/02/82 

- Immeubles de Grande Hauteur (I.G.H.) : 
 Article GH.47. - Arrêté : 18/10/77 
 Modification : Arrêté du 21/10/82. 

 
La Planche le 12 Février 2001     Michel MORAULT  Directeur Technique 

         


